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Grégoire JOVICIC - Ingénieur Conseil

De: HEUDRE Laurence [LAURENCE.HEUDRE@roquette.com] de la part de DEHAUDT 
Albert [ALBERT.DEHAUDT@roquette.com]

Envoyé: vendredi 15 octobre 2004 10:16
À: gregoire.jovicic@jovicic.com
Objet: Centrale thermique / pneumatique

904/ALD04265-mes/lhd

Nous vous remercions des informations transmises et de l'excellent échange lors de notre entrevue. Nous 
avons compris qu'il y avait sûrement un intérêt technique et économique pour l'usage des pneus en 
combustible afin de produire de l'électricité et de la vapeur à bas coût.

Néanmoins, un certain nombre de questions restent sans réponse. Vous nous avez proposé de réaliser une 
pré-étude de faisabilité qui devrait permettre d'élucider certaines questions en attente :

- le coût du kwh
- les coûts d'investissements
- les débouchés des co-produits et leur valorisation
- les sources d'approvisionnement des pneus
- les impacts sur les utilisateurs actuels
- les impacts environnementaux
- les possibilités d'aides diverses, subventions, allègements de charges...
- un premier bilan de résultats techniques et économiques de l'exploitation que vous connaissez hors 

Europe
- le délai de réalisation du projet

Merci de bien vouloir nous indiquer les coûts et délai de cette pré-étude de faisabilité ainsi que les éléments 
constitutifs du dossier.

Nous vous remercions de votre collaboration et sommes dans l'attente de votre proposition.

Meilleures salutations.

A. DEHAUDT
Directeur Technique Groupe
> *3400 * 63400
>   *    03.21.63.36.00
> Fax 03.21.63.38.61
> * albert.dehaudt@roquette.com
> 
> 

---------------------------------------------------------------
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by anyone else is prohibited and may be a criminal offence.
The contents do not represent the opinion of ROQUETTE FRERES or any of its affiliated companies except 
to the extent that it relates to their official business.
If you received this in error, please notify the sender and delete the contents from any computer on which 
they are stored.
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